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VŒU du Groupe Vert du Conseil régional d’Auvergne

Concernant la biodiversité

Considérant que l’association Kokopelli promeut, conserve et cultive, par le biais d’une douzaine de producteurs et de ses membres, plus de 2.000 variétés de fleurs, céréales et légumes anciens ce qui fait d’elle le plus important réservoir génétique français qui soit accessible à tous. 

Considérant que, pour ses actions, elle a été maintes fois inquiétée et traduite en justice,

Considérant que la Cour d’Appel de Nîmes, alors que le tribunal d’Alès l’avait relaxé, vient de condamner très lourdement le président de cette association pour « mise sur le marché de semences de variétés non conformes ».

Considérant que la directive CEE 98/95 œuvrant en faveur de la biodiversité, est transcrite en droit français, mais n’est pas appliquée,

Considérant que cette carence de l’Etat permet aujourd’hui la condamnation de Kokopelli à près de 20.000 euros d’amendes et frais.

Le Conseil régional d’Auvergne demande à l’Etat de produire d’urgence les décrets d’application permettant le respect d’une bonne transcription de la dite directive, compte tenu pour l’avenir de l’extrême importance de préserver le patrimoine cultivé de l’humanité.

